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ARTICLE 5

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Les réclamations ne sont soumises à aucune condition de forme particulière. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à éviter l’éventuel rejet de réclamations par le Défenseur des droits
en raison de motifs qui seraient de pure forme.


